
IV» 2457. Mercredi S Octobre 1842 

DE L'ABONNEMENT.
 —

 MHM «KOt °
N S

'
AB0NNE: 

tT
OfJ et le DÉPARTEMENT DBRHOMI: © ^ïî^ VH| VwW^ MHH ^SHP BT Mil * "ON, au Bureau du Journal, r«e rte C.Clestins,n. C>, 

^fc^^x^liJJ |JIIJ1I)|JUHI «^—^r -
' ! T. , . . , £«J JeMrei «( cnroij concernant la rédaction doivent itrt 

i»
sère

 nullement ou, le, Articles, Lettres w/VWT«»TâW T Yr/\mT adresses, francs de port, a M. RITTIEZ , rédacteur en 

^«'! i::LT p que JOURNAL DE LYON, chef a» journal. 
f entres commet • 

LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le dimanche. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Pans. 

<
^"~

J
^~ Jj}»"? 4 octobre 1849. 

INSTRUCTION PUBLIQUE. 

lois ne sont pas le produit de l'entraînement ; quand ce sont 

f s organisatrices, des lois d'avenir, elles sont d'ordinaire iu-

^ 's au pouvoir par l'opinion publique; élaborées par le eabi-

^l'scutées par les deux chambres, adoptées par elles, ces lois 
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' quelqu'un peut à ses périls et risques 
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'y conformer, assurément ce ne sont pas les hommes 

I nouvoira nommés spécialement et rétribués pour veiller à 

1* Jjcution. Les lois sont faites pour toute la France , et il 

artient pas à quelques personnes de priver de leur bienfait, 

"Ilessont bienfaisantes, une agglomération considérable de ci-
>e

 un
e grande portion d'un département, 

'laloi sur l'instruction publique devait produire de grands ré-

ltats si elle avait été franchement exécutée ; elle ne l'est pas. 

[•"nendant, il
 ne

 f
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 s'ahuser , l'avenir d'une nation dépend 

I l'instruction donnée aux enfants qui grandiront, qui devien-

f
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 à kur tour des citoyens appelés, par les lois actuelles et par 

irandissement forcé du cercle électoral, à prendre part un jour 

gouvernement de leur pays. Si vous laissez les hommes dans 

fiance, vous les livrez à toutes les mauvaises passions ; ils se 

oosunient dans tous les excès. Ce tempérament que l'instruction 

uporte dans le caractère des hommes énergiques, violents, ne ve-

nantplus le réfréner, nous aurons le spectacle de populations se 

laissant aller à tout l'entraînement des passions que l'instruction 

n'éclaire pas. Que si au contraire vous répandez cette instruction, 

vous aurez des populations calmes dans leur liberté, fortes dans 

l'exercice des droits que la loi leur reconnaît, courageuses à.dé-

cadré leur territoire si l'invasion les menace. 

Nous pensons que tel devait être le résultat de l'instruction, 

tels ses bienfaits. Affligés d'entendre des maires de village, des 

membres de comités ruraux, des instituteurs primaires, se piain-

drede ce que la loi était partout oubliée, de ce que dans nos cam-

pagnes l'instruction marchait au hasard, sans direction, nous 

irons appelé l'attention du public sur la non-exécution de la loi. 

lia bien fallu dire que les inspecteurs de notre département ne 

remplissaient pas les fonctions de leur charge. Le journal le 

Une a été froissé de nos paroles ; c'est un malheur. Au lieu de 

répondre par des faits, il traite nos articles de délations ; c'est une 

absurdité. Quoi ! on fera une délation quand, bien assuré qu'un 

iittionnaire public ne remplit pas les devoirs de sa charge, bien 

psuadé que cette négligence peut avoir les conséquences les 

[lus fatales, on signalera cet oubli des devoirs ! Quand un député 

dévoilera à la tribune la conduite d'un ministre, il fera une déla-

tion! Ces messieurs veulent l'inviolabilité ! Ce serait bien ridicule 

si cela ne cachait pas de perfides projets. 

On veut que nos campagnes croupissent dans l'ignorance ou re-

çoivent une éducation de moines d'aujourd'hui, par l'intermédiaire 

des frères ignoranlins. Croit-on que nous ne sachions pas toutes 

les intrigues qu'on a mises en œuvre pour remplacer l'instituteur 

frimaire par des frères , dans le faubourg de Serin, section de la 

faix-Rousse? Pense-t-on que nous ne connaissions pas les ma-

nœuvres qu'on emploie dans ce moment pour arriver au même ré-

sultat dans le faubourg de Saint-Clair, section de la même com-

•e? Ce qu'on a fait à Serin, on tend à le faire partout, dans 

«villes, dans les campagnes. 

Mus avons parlé des inspecteurs qui ne remplissaient pas 
tufs fondions, nous avons dit vrai; tous les faits que nous 

jj'ons avancés sont de la plus exacte vérité. Nous allons en citer 
au

'respour montrer que nous sommes parfaitement instruit de 

?U1 se passe. Nos lecteurs nous pardonneront de revenir 

trois fois sur le même sujet; l'instruction publique est un objet 

tellement important qu'il faut bien forcer les mauvais vouloirs à 

exécuter enfin la loi. Nous connaissons des communes dans les-

quelles M. l'inspecteur s'est abstenu de se rendre pour faire son 

inspection pendant plusieurs années, deux, trois, quatre années. 

Les instituteurs étaient découragés ; mais quel n'a pas été leur 

étonnement lorsqu'ils ont reçu de M. le recteur des lettres qui leur 

annonçaient soit des récompenses, soit des ajournements de ré-

compenses , ensuite des rapports de M. l'inspecteur qui ne les 

avait pas visités! Ce fait peut paraître incroyable . nous n'avons 

pas besoin de dire qu'il est de la plus exacte vérité et que nous 

connaissons les instituteurs à qui cela est arrivé. 

Il y a dans nos campagnes des instituteurs de mérite qui ne 

sont pas heureux avec un maigre traitement et une grande quan-

tité d'élèves indigents. Ils attendent un emploi meilleur, s'y pré-

parant par l'étude et par la pratique. L'inspecteur seul peut si-

gnaler leur conduite, leur savoir; il ne va pas visiter'leurs écoles, 

et ces hommes qu'on aurait utilement employés perdent courage 

dans leur misère et leur isolement. Mais ce n'est pas tout, l'es-

prit de spéculation se glisse aussi dans l'enseignement, et nous 

savons qu'un libraire de Lyon, d'ailleurs homme instruit et ca-

pable , a fait une année une tournée à la place de M. l'iuspecteur, 

afin de vendre ses livres. 

Yoilà comment l'instruction publique est traitée dans les com-

munes rurales de notre département. Le Rhône peut appeler cela 

des historiettes, des délations même, si ce mot lui plaît. Nous 

avons la conscience d'avoir rempli un devoir. 

Nous avons parlé hier de la nouvelle violation de notre pavillon 

dont les Anglais viennent de se rendre coupables ; nous donnons 

aujourd'hui le rapport du capitaine Brice, commandant le brick 

l'Aigle. Nos lecteurs comprendront dans quelle position on place 

la France. 

Il résulte-en effet de ce document que le gouvernement philan-

thrope de la Grande-Bretagne veut accaparer tout le négoce de la 

côte d'Afrique, et que, dans ce but, il ne recule pas devant la né-

cessité de massacrer les nègres que son zèle religieux défend con-

tre la traite. Il résulte encore du rapport du capitaine Brice et de 

sa protestation qu'un insolent officier anglais a pu envoyer deux 

boulets à un navire français, et montrer ensuite, pour sa justifi-

cation, un ordre signé Guizot. 

Jl ne peut être douteux pour personne que l'Angleterre veuille 

décourager notre marine marchande, l'éioigner des côtes où se 

fait le commerce, et accaparer ce commerce tout entier. Ses actes 

de violence n'ont pas le mérite du courage, car un bâtiment mar-

chand, monté par quelques hommes d'équipage et presque dés-

mé, ne peut essayer de lutter avec un croiseur armé en guerre, 

bon manœuvrier, et défendu par un équipage aguerri. 

Parti de Marseille le 8 février, je n'ai rien à vous citer de remarquable 

durant ma traversée. Je suis arrivé devant Gallinas le U mars. Je n'ai pas 
pu commercer sur cette côte attendu que les nègres du pays, effrayés par 

les menaces des Anglais, se tenaient à l'écart. J'ai donc été forcé de quitter 

ce point, menace" d'une prochaine invasion qui n'a pas tardé d'avoir 

lieu. En effet , arrivé à Annamaboï , j'appris par le capitaine du navire 

fiançais le Brave et par plusieurs autres personnes que les Anglais 

étaient descendus en aimes à Gallinas, avaient incendié et pillé, sans au-
cune distinction, toutes les factoreries établies sur ce point, et qu'ensuite, 

pour utiliser le produit de leurs rapines, ils avaient acheté 172 nègres. 

D'après le dire du commandant llolm , du navire Rolbar, qui a exécuté 

celte descente, accompagné du commandant du bateau à vapeur Plulo , 

ces nègres allaient être portés à Gambie. 

J'ai appris de plus, que le commandant du Plulo a opéré une descente 

dans une lie de l'archipel de Bisagos , nommée Gallinas , et que , sous de 

vains prétextes, il a mis au pillage l'habitation d'un ancien gouverneur 

portugais qui faisait cultiver la terre. Pendant le pillage , qui n'a pas 

éprouvé de résistance , la fille de cet ex-gouverneur est tombée sous les 

balles des Anglais. ... 
Pendant que je parcourais la côte jusqu'aux établissements de la Côte-

d'Or, j'ai été fort étonné de ne pas voir paraître des pirogues du pays; car 

ordinairement elles se présentent en grand nombre au devant des navires 

de commerce pour échanger les produits du pays contre des marchandises 

d'Europe. J'ai appris que, depuis quelque temps, les croiseurs anglais ti-

raient des coups de canon sur toutes les pirogues qu'ils apercevaient en 
mer, et que les nègres, épouvantés, n'osaient plus se montrer nulle part. 

Le commerce est donc perdu sur cette côte tant que cet état de choses 

durera, et les nègres sont obligés de venir dans les établissements anglais 

pour se procurer les marchandises nécessaires à leurs besoins. 

Je suis arrivé à Whyda le 29 mai, et là, changeant de navire avec le 
capitaine Provençal, je lui ai remis le mien, et j'ai pris le commandement 

du brick l'Aigle. • ' 

Je suis parti de Whyda le 6 juillet, avec un plein chargement d'huile 

de palme (environ 300 tonneaux), par une faible brise du large (S.-S.-O.) 

et une grosse mer venant de la même partie, et j'ai fait route pour France. 

Dès que j'eus mis à la voile, je m'aperçus que le navire dont je venais de 
prendre le commandement avait son doublage très-sale et marchait peu. 

Vers les sept heures du soir j'étais parvenu à m'élever un peu vers le sud; 

je faisais tous mes efforts pour doubler le cap Formose, lorsque je fus ar-
rêté par un croiseur anglais. 

Vous verrez, Monsieur le ministre, dans le procès-verbal dressé et at-

testé par tout mon équipage, de quelle manière les Anglais exercent le droit 

de visite sur la côte d'Afrique._ 

Ici nous interrompons la citation du rapport pour citer une par-

tie de la protestation du capitaine, de l'équipage et des passagers 

adressée au commandant de la corvette anglaise le Cygne. Dans 

l'un et dans l'autre document, c'est la relation de l'arrestation de 

l'Aigle et de la visite de ce bâtiment opérée par des marins anglais. 

 Ayant cru reconnaître que la voile aperçue sous le vent depuis en-
viron une heure était un navire croiseur du gouvernement britannique, 

nous avons à l'instant arboré nos couleurs ; mais à cinq heures et demie le 
brick anglais, n'étant pas satisfait de cette reconnaissance, nous a tiré un 
coup de canon, duquel des hommes du bord disent avoir vu tomber le 
boulet "par notre travers, à la distance d'une encâblure. Nous avons de 

suite cargué noire grande voile pour éviter hi récidive; mais, un moment 

après, il nous en a tiré un second qui est tombé à peu de distance et en-

core par notre travers. Pour éviter des avaries, nous avons lajssé arriver. 

A notre manœuvre, le commandant anglais, au lieu de continuer sa bor-

dée et faire toute sa diligence pour nous joindre, a cargué ses basses voiles 

et brassé ses voiles sur le mât d'arrière. Arrivés par son travers à petite 

distance, nous avons aussi brassé nos voiles pour nous mettre à sa disposi-

tion. Un canot a poussé de son bord deux hommes sans aucun uniforme et 
dans un costume que nous comparons assez volontiers à celui de garde-

magasin dans la marine française ; ils sont montés à notre bord. L'un 
d'eux m'a présenté l'autorisation du ministre français pour visiter les na-
vires de notre nation. 

Quoique la démarche fût illégale et l'action arbitraire, j'ai élé obligé de 
céder à la force, et je leur ai livré mon navire et ma cargaison. 

J'ai protesté au nom de mon gouvernement contre cet acte illégal et ar-
j biliaire, et à celui de mes armateurs et assureurs contre les événements 

que ce retard peut m'occasionner, vu la difficulté dans laquelle nous som-

mes de doubler le cap Formose qui est très-dangereux. Le capitaine du 

croiseur appelé le Cygne a répondu à mon protêt, et après nous avoir fait 

garder le travers pendant deux heures et demie, les deux hommes, dont 

un était pris de boisson, nous ont laissé liberté de manœuvrer sans apos-
tiller, comme d'usage, le journal du bord. 

En qualité de capitaine du brick français VAigle, et sentant combien 

de pareilles vexations sont faites dans le but de décourager notre marin* 

marchande et entraver notre commerce, je dresse le présent procès-verbal 

(le fera valoir qui de droit) et le signe avec mon équipage et mes passagers. 

Le 7 juillet 18Û2, à huit heures du soir. (Suivent les signatures.) 

Voici la traduction delà réponse du commandant du Cygne : 

Le commandani du brick de S. M. Britannique le Cygne, ayant été in-
formé que des navires traitant à Whyda sous pavillon français avaient 
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Cependant la fumée s'était dissipée à l'entrée de la salle, et quelques 

coups de fusil sourds continuaient à s'étouffer de temps en temps dans 

l'intérieur. Il paraît qu'il ne restait plus grande besogne. 

C'en était trop pour l'infortuné capitaine. La tête perdue, il s'élance hors 

de son asile, il met le pied sur le parapet, il veut sauter dans la cour, ar-

racher l'arme d'un assassin, se faire un cercle de cadavres et se tuer au 

milieu... Une main l'arrête avec force, une voix lui parle, une femme est 

à genoux près de lui, une femme qu'il oubliait, Antonia enfin, qui l'avait 

suivi, qui s'était cachée à ses côtés, qui lui disait alors, avec un visage 

renversé par l'épouvante et un accent faible et puissant à la fois : 

— Sauvez-moi, Monsieur !... sauvez-moi ! car, si vous restez, je reste! 

Emile revient à lui ; ce qu'il voit et ce qu'il entend lui rendent pré-

sent un tel devoir et une telle espérance , que la jeune fille l'em-

porte enfin. 

— Allez, senora, dit-il de l'air d'un homme anéanti ; et, si vous con-

naissez quelque issue, emmenez-moi! 

— Oh ! venez donc alors!... mais baissez-vous. 

Us revinrent sur leurs pas jusqu'à l'escalier tournant qui descendait 

dans l'épaisseur du rempart. Antonia, guidant le capitaine, ne s'arrêta pas 

au rez-de-chaussée où paraissait se terminer l'escalier. Dans un recoin 

obscur, et sous les dernières marches, une large trappe , qui sans doute 

avait jusqu'alors échappé à l'attention des habitants de la citadelle , était 

relevée contre la muraille, et laissait entrevoir la continuation souterraine 

de l'escalier. 

Emile marchait comme dans un rêve, et suivait machinalement sa con-

ductrice, qui s'arrêta enfin au bas d'une trentaine de degrés. Ils étaient 

dans une complète obscurité. 

— Etes-vous là ? dit-elle à voix basse. 

— Oui, répondit-on de même auprès d'eux. 

Et en même temps le jour pénétra par une petite poterne basse et 

cintrée qui venait de s'entr'ouvpir et qui se trouvait de plain-pied avec 

le fond du fossé. Emile sortit sur les traces d'Antonia. Un homme sim-

plement mais noblement vêtuétait deboutendehors, et il referma la porte 

aussitôt qu'ils en eurent franchi le seuil. C'était Tahiba. 

Le malheureux capitaine l'eut à peine envisagé que, sentant son cœur 

se fondre tout-à-coup et n'étant plus maître des pensées qui l'étouffaient, 

il se jeta dans ses bras en pleurant comme un enfant, et, appuyant son 

front sur l'épaule du Caraïbe, il s'écria d'une voix entrecoupée : 

— Mes pauvres camarades !... 

Le vieillard ne trouva pas de réponse à cette noble et première dou-

leur du soldat. Il leva les yeux au ciel et attendit en silence, en serrant le 

jeune homme sur sa poitrine, que ce transport fût calmé. 

Enfin l'infortuné, faisant effort sur lui-même, se releva plus tranquille, 

mais profondément abattu; et, le visage défait, la tète baissée vers la terre 

soutenu d'un côté par Tahiba, de l'autre par Antonia qui veillait sur ses 

pas avec une tendre et muette compassion, il marcha péniblement sans 
demander où on le conduisait. 

IX. 

L'EXPLICATION. 

Ce ne fut que deux jours après ce tragique événement que le baron de 

Gurgy put renouer le fil de ses idées. Il n'avait ni perdu sa connaissance 

ni compromis son caractère ; il avait marché, en sortant de la fatale cita-

delle, jusqu'à un bois voisin où l'attendait une voiture fermée, était monté 

dans cette voilure, s'y était assis, comme on l'exigeait, à la place d'honneur, 

s'était laissé transporter à trois ou quatre lieues de la ville maudite, ferme, 

sans plainte, sans lâche abandon, mais aussi sans donner aucune espèce 

d'attention aux personnes et aux choses qui l'entouraient, sans prononcer 

un mot, sans lever les yeux, le cœur inébranlable, la tête abîmée dans un 
seul mais horrible rêve. 

Quand il s'éveilla, ce ne fut donc pas dans un lit : il avait agi, mené la 

vie vulgaire comme tout autre; quand il s'éveilla, ce ne fut pas du sommeil 
physique, mais du sommeil moral. 

Or, il s'éveilla ainsi, par un beau soir d'automne, sur une terrasse à 

balustrade en marbre blanc, d'où l'on voyait le Guadalquivir, et, au loin, 

les montagnes de Grenade. Cette terrasse et les jardins qu'elle semblait 

soutenir au bord du fleuve dépendaient d'un beau château dont le soleil 

couchant dorait les colonnades. Etait-ce le calme de cette soirée, la dou-

ceur des parfums qu'on respirait, les chants d'oiseaux qu'on entendait, 

la beauté du ciel, les voluptés de la terre andalouse, qui lui rendaient la 

vie? Etait-ce l'air généreux qu'on respire entre Cordoue et Grenade qui 

lui rendait le courage? Etait-ce plutôt enfin la voix d'Antonia, qui, assise 

à ses côté, disait au Caraïbe, placé en face d'elle : 

— Les Français viennent de gagner la bataille d'Almonacid ; dans peu 

de jours ils occuperont de nouveau la Sierra-Morena : il n'y a pourtant pas 

de temps à perdre. 
— Ainsi, répondit Tahiba de sa voix toujours grave, lente et musicale, 

vous persistez... 
— Ce que j'ai dit une fois, je le maintiens ! répliqua la jeune fille avec 

un ton d'orgueil et surtout d'impatience très-marqué. 

 A votre aise, senorita. Le Caraïbe est patient, il attendra. 

— Monsieur Tahiba I... dit la créole avec colère; et elle eût continué 

par quelque phrase piquante qui eût mieux expliqué son dépit, si tout-à-

coup Emile, s'éveillant, comme nous l'avons dit, et parlant pour la pre-
mière fois, ne se fût écrié douloureusement : 

— Assassinés!... tous !... Il y avait Mallard qui était fort et courageux 

d'Ell'ont qui chargeait sans baisser les yeux, Bervilier qui était si beau' 



pris des esclaves de ce port, pense qu'il est de son droit de visiter tous les 

navires qui quittent cet endroit, et tel est le cas du brick français VAigle. 

Il a fait feu pour l'aire mettre en panne ledit navire, pensant qu'il Ctait de 

son devoir d'agir ainsi, parce que la nuit arrivait protnptement et parce 

qu'il soupçonnait le navire d'être espagnol ou portugais. 

Le gouvernemenl français a consenti avec la (Îrande-Bretagne à un 

droit réciproque de visite, et les croiseurs doivent, pour remplir leurs de-

voirs, mettre dans l'arrêt du navire le temos nécessaire pour arriver à 
ce but. * 

Du reste, il est évident que tous les navires traitant à Whyda, qui est 

le dépôt d'esclaves le plus connu, doivent être nécessairement soupçonnes 

d'être engagés dans la traite des noirs. 

A bord du brick de S. M. Britannique le Cygne. 

EDMOND WILSON, lieutenant et commandant. 

Parts. Se £ octobre #<*4» 
(COHRESPOSDMCEPARTICOLIÈRE DU CENSEUR.) 

L'administration témoigne un grand mauvais vouloir à l'occa-

sion de la célébration de l'anniversaire de la levée du siège de 

Lille. Tout annonce cependant que cette solennité, qui doit avoir 

lieu le 8 de ce mois, sera digne du grand fait historique qu'elle 

est destinée à honorer. De toutes parts dans les départements du 

Nord et du Pas-de-Calais, on se prépare à se rendre à Lille, et 

l'on peut annoncer que presque toutes les villes de ce déparlement 

y enverront de nombreux détachements de leur garde nationale. 

— Il y a six mois que M. le maréchal Moncey est mort, et l'on 

n'a pas encore pourvu à son remplacement comme gouverneur 

des Invalides. Nous voudrions bien que M. le maréchal Soult nous 

donnât l'explication du retard qu'il apporte à pourvoir à une 

vacance. Habituellement on y met une promptitude qui va même 

quelquefois jusqu'au scandale, témoin M. Persil qui prit jadis pos-

session de la Monnaie de Paris avant même que le corps de son 

prédécesseur en eût été enlevé. 

Nous lisons dans l'Emancipation de Toulouse : 

Nous l'avons dit souvent, les temps d'intolérance sont passés, et le prê-

tre qui veut dignement accomplir sa mission divine doit agir sur les es-

prits par la persuasion et la douceur, au lieu de procéder par l'irritation et 

la colère ; aussi est-ce avec une profonde affliction que nous avons appris 

ce qui s'est passé le 18 septembre dans une petite ville du département 

du Gers. Voici ce que nous écrit à ce sujet notre correspondant : 

« Une missiou a lieu à Encausse, petit village dans le département du 

Gers. Hier dimanche, dans la matinée, l'assemblée était nombreuse. Un 

missionnaire est monté en chaire ; voici la traduction littérale d'une des 

phrases de son sermon : 

« Ceux d'entre vous qui ont eu le bonheur de gagner la mission et de 

■h s'approcher des sacrements, pourraient, sans pécher contre la charité, 

» montrer au doigt et traiter de libertins, de débauchés et de publics usu-

» riers ceux qui n'ont pas suivi leur exemple; c'est malheureusement parmi 

■ les riches que vous en trouverez la plus grande partie. » 

Ainsi donc voilà la chaire, la chaire catholique, d'où ne devraient sortir 

que des paroles de pardon et de charité, travestie en une tribune où régnent 
l'intolérance et l'irritation. Nous aimons à penser que celui qui a pro-

noncé des paroles semblables n'en a pas lui-même compris toute la portée. 

Nous croyons toutefois devoir appeler sur ce discours l'attention de l'au-

torité ecclésiastique supérieure, afin qu'elle prenne des mesures pour que 

de tels abus ne se renouvellent pas. 

On a dit il y a quelques jours que les arrangements financiers à con-

clure entre la Hollande et la Belgique rencontraient de nouvelles difficul-

tés. Si ce que dit une correspondance de La Haye citée par V Observa-

teur est exact, le montant des réclamations de la Belgique à charge de la 

Hollande offre un chiffre élevé et qu'on évalue à un million de rente 

annuelle , soit un cinquième de toute la créance de la Hollande sur la 

Belgique. 

Le Hanovre, à-ce qu'il paraît, continue de faire bonne défense 

contre les plans d'absorption dans l'union des douanes allemandes 

où la Prusse le pousse depuis lnng-temps de toutes ses forces. 

Il paraît, dit une lettre écrite de Hanovre, le 27 septembre, à la Gazette 

de Hanovre, que notre gouvernement a chargé un des hauts fonction-

naires du département des contributions indirectes de faire un rapport 

détaillé sur l'opportunité et la nécessité de l'accession .de notre pays au 

zollverein prussien, et que le travail sera bientôt achevé. 

On ignore encore quelle est au juste l'opinion du gouvernement sur 

celte grande question, et rien ne démontre mieux combien étaient préma-

maturées les nouvelles annoncées par les journaux , qu'on avait entamé 

des négociations sûr cet objet. 

Si le gouvernement était bien décidé à entrer dans l'union douanière, il 

aurait envoyé un plénipotentiaire près du congrès douanier à Stuttgardt, 

où pouvait le mieux se débattre la question du tarif. 

Les affaires de Servie sont considérées sous divers aspects dans 

la presse allemande. Il importe de connaître ce mouvement des 

esprits, et, sous ce rapport, l'article suivant de la Gazelle de Leip-

sick nous a paru un curieux spécimen des idées qui préoccupent 

l'Allemagne : 

Les événements dont la Servie vient d'être le théâtre présentent au ca-

binet autrichien une occasion favorable de prendre dans les principautés 

l'altitude qui convient à son influence et à sa dignité. Si l'opinion publi-

que pouvait se manifester dans la monarchie autrichienne en tonte liberté, 

le gouvernement apprendrait combien les peuples sont mécontents de sa 
condescendance envers la Russie. 

Les intrigues du cabinet de Saint-Pétersbourg sont connues ; la popula-

tion grecque de la Hongrie prie pour le czar ; des émissaires russes cher-

chénià propager l'idée du panslavisme (la réunion detous les peuples sla-

ves). Des hommes haut placés appuient toutes ces manœuvres. On se sert de 

cachets sur lesquels sont gravés des Cosaques galopant de l'est à l'ouest, et 

cette devise : En avant! On conçoit aisément combien tout cela peut de-

venir dangereux pour l'Autriche dont la population renferme 17 millions 

de Slaves. Il faut donc parler énergiquement au cabinet de Saint-Péters-

bourg. Loin de compromettre la paix, on la fortifiera en opposant une 

barrière aux envahissements de la Russie dans les contrées du Danube. 

Cette puissance, qui ne peut venir à bout des Circassicns, ne pourra de 

long-temps encore méditer une agression contre l'Europe. L'Autriche est 

appelée non seulement par le devoir , mais en outre par le soin de sa pro-

pre conservation, à exercer une influence prépondérante sur les principau-

tés. La Russie, au contraire, fomentera des troubles dans ces contrées pour 

y avoir une occasion d'intervenir et de s'arroger ensuite des privilèges. 

D ailleurs, à l'époque où l'Autriche défendait les contrées du Danube 

contre les Turcs et combattait même pour la liberté morale, religieuse et 

politique de l'Europe, la Russie était encore enveloppée dans les langes de la 

barbarie. La lutte était difficile et dangereuse; l'Autriche en sortit victorieuse. 

Elle aurait pu se dédommager par la prise de possession d'une partie des 

provinces du Danube, et les habitants auraient accepté avec joie sa domi-

nation. L'Autriche, bien qu'à tort, renonça à cet agrandissement et se 

borna à arrondir ses frontières. 

La Russie a attaqué les Turcs quand ils étaient déjà affaiblis et à moitié 

vaincus, et, après avoir remporté une victoire facile et peu glorieuse, elle 

affiche des prétentions sans bornes. A peine s'est-elle rendue maîtresse 

d'une partie d'une rive du Danube qu'elle se pose en dominatrice de ce 

fleuve et nous en ferme l'entrée. Or, c'est ce que l'Autriche ne peut ni ne 

doit souffrir, soit pour elle, soit pour l'Allemagne entière. Fidèle à sa mis-

sion, elle protégera l'Allemagne contre l'est et le sud-est. Ceux qui tien-

nent la balance de l'équilibre politique européen peuvent avoir confiance 

dans l'Autriche : elle ne veut point s'agrandir. Il faut qu'elle garantisse 

aux principautés leur développement national et leur industrie libre , sur-

tout qu'elle rétablisse et surveille la liberté du Danube. Le Danube est un 

fleuve vital pour l'Autriche ; elle doit encore le vivifier. La seule possibilité 

de la fermeture de ce fleuve par la Russie ne saurait être tolérée. 

(Correspondance particulière du CCHSCOK.) 

TOULON, le V octobre 1842.— M. le général Decker, appartenant à 

l'armée prussienne, n'a pas fait long séjour en Algérie. Parti il y a un 

mois environ pour le nord de l'Afrique, cet officier-général est rentré par 

le dernier paquebot de la correspondance. 

Le bateau à vapeur le Tonnerre, commandé par M. Alliez, lieutenant 

de vaisseau, est parti aujourd'hui pour Tunis, où il doit rester en station. 

Le Ramier, actuellement affecté au service de la correspondance entre 

Tunis et Bone, rentre en France. 

On nous annonce que le brick la Cigogne doit aller sous peu prendre 

le commandement de la station d'Oran. 

La frégate d'instruction la Vénus est arrivée des îles d'Hyèrete. 

Le Cocyle est parti pour Alger avec la correspondance. 

Le vapeur infirmier le Cerbère est parti ce matin pour Alger. 

On attend incessamment le stéamer le Lavoisier qui est allé porter à 
Tunis M. de Lagau, consul-général de France. 

On continue de congédier journellement de nombreux marins. 

'LAlmanach populaire, dont nous avons annoncé l'apparition et 

que nous recommandons à tous ceux qui s'intéressent à la propa-

gation des principes généreux et utiles, contient un article très-

court, mais plein de sens, sur le danger qu'il y a à s'engager 

dans des procès et à se mettre ainsi à la merci des gens de loi. 

Nous croyons qu'on lira cet article avec plaisir. 

DES PROCÈS. 

Surtout gardez-vous soigneusement des procès. 

Vous ménagerez ainsi votre bourse, voire temps et votre santé. 

Les procès développent toutes les mauvaises passions qui sont en germe 

dans le cœur de l'homme : la haine, la colère, la cupidité, la soif du suc-

cès par toute sorte de moyens. 

Saint François de Sales avait coutume de dire qu'une livre de procès ne 
renfermait pas une once de charité. 

Que de maux de toute nature , que de crimes n'enfantent-ils pas ! 

On commence par se quereller pour un fossé. On croit n'y jeter qu'un 

écu ; l'irritation et les hommes d'affaires se mettent de la partie, et toute 

la fortune y passe. La justice ressemble au fisc • M 

mais elle ne rend rien.
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Mais la cote des frais s'était accrue de 3,000 f. 

Il est vrai que de part et d'autre les défenseurs avaient fait assai A<-

rudition et d'éloquence. Le droit romain avait été fouillé, retrouvé 
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Les juges avaient, l'un sommeillé, l'autre pesté, le troisième che hM' 

comprendre durant trois audiences; aux répliques, on en était ve 

injures : les deux frères s'étaient menacés, presque battus. L'un av301 

avalent, pour soutenir cette rude guerre, grevé leur biend'un groseuin " 
Enfin l'affaire fut mise en délibéré. Elle y resta trois mois. ' 

C'était le temps nécessaire à la rédaction de deux énormes factum 

on épancha toute la bile que la plaidoirie n'avait pas épuisée. 0u 

Le dernier coup était porté ; la lutte avait été héroïque: ehacun An i s 
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Le grand jour du jugement arriva. 

Le tribunal ordonna que l'île serait partagée. Salomon n'aurait nas mim 

dit. 1 

Chaque plaideur était furieux. Aucun ne voulut exécuter cettesentence 
Il fallut procéder par huissier. 

Quand on en vint à ce moyen suprême, on reconnut que pendant la nuit 
une crue subite avait emporté l'îlot. UN VIEUX PROCEKECK. 

Nous donnons une nouvelle lettre de MM. Régis, de Marseille-

elle nous semble devoir aider à juger la question du monopole du 

Sénégal. 

Ce n'est pas par de belles phrases et par de vains mots que nous soute-

nons la cause de la liberté du commerce au Sénégal ; tous les faits parlent 

en sa faveur. Nous allons mettre sous les yeux du public le relevé approxi-

matif des résultats donnés par la société anonyme. Certes, on devait s'at-

tendre à un magnifique bilan ; une société qui réalise trois capitaux a fait 

sans doute de brillantes alfaires. Eh bien! vous allez voir à quel point le 
monopole est destructeur de la fortune publique ; ce sera une nouvelle 

preuve que l'on ne peut rien attendre de bon d'un pareil système. 

La société, au lieu de quatre millions de kilogrammes de gomme, a 

traité un million de kilogrammes; voilà donc ce commerce réduit des trois 

quarts de son importance par une raison bien simple : parce que les Mau-

res n'ont pas trouvé une indemnité suffisante de leurs frais de récolte et de 
transport. Les gommes les plus rapprochées du fleuve ont pu seules être 

présentées aux escales de la traite. Le bénéfice net de frais réalisé par la 
société s'élève à quatre cent mille francs environ. Cette somme est à par-

tager entre deux cent soixante-dix actionnaires ; il revient donc à chacun 
d'eux environ quatorze cent quatre-vingts francs. C'est là un bien pauvre 
résultat, et ce n'est pas tout encore. 

Les partisans du monopole ont fait inscrire et accepter comme socié-

taires tous leurs débiteurs qui forment ensemble à peu près la moitié, 

soit cent trente-cinq actionnaires. Leur portion de bénéfice devant être de 

quatorze cent quatre-vingts francs, la société alloue le quart des bénéfices 

au débiteur actionnaire et le priviége à son créancier sur les trois quarts 

restants. Donc le malheureux débiteur, déjà exproprié de tout ce qu'il 

possédait, et auquel- il est défendu désormais de travailler pour gagner de 

f quoi vivre, recevra trois cent soixante-dix francs pour son entretien, ce-
lui de sa maison, de sa femme et de ses enfants. Le capital de la dette, dont 

nous ne chercherons pas , du reste , à examiner les titres, s'élève à trois 

millions; il rentrera aux créanciers cent cinquante mille francs, soit 1 in-

térêt d'un an à cinq pour cent. Or, il est positif que ce résultat ne satisfait 

pas les créanciers. Les actionnaires sont trop nombreux ; il faut encore 

faire jouer les ressorts de l'intrigue et modifier les statuts de la société, 

afin que la part des créanciers soit plus belle. Périssent, après cela, tes 

fidèles Laptos (nègres libres) et avec eux le Sénégal, pourvu que le créan-

cier soit payé ! 

Jacquemin qui était si gai, Roger si insouciant, Saint-Léger que sa fiancée 

attend, Ferdinandquej'aimais... mon pauvre et brave Ferdinand!... 

Et à cette dernière pensée le capitaine ayant mis ses deux mains sur 

ses yeux, un torrent de larmes le soulagea enfin. 

— Il revient, dit Tahiba; parlez-lui, ma fille. 

Antonia se leva, émue, les yeux pleins de larmes aussi, ets'approcha du 

malheureux jeune homme ; mais, quand elle fut tout près de lui et qu'elle 

voulut parler, une fierté antique anima son cœur, inspira son geste et sou-

tint sa voix. Elle frappa doucement de sa petite main sur l'épaulette du 

capitaine et lui dit : 

— Du courage donc, monsieur! Soyez homme, chrétien, soldat, je vous 

prie ! 

Emile se leva tout d'un coup; ses larmes se séchèrent ; son regard, de 

désolé, devint noble. Il étouffa le dernier de ses soupirs. 

— Mais, dit-il alors, vous qui m'avez sauvé, et qui m'avez sauvé seul, 
ne pouviez-vous venir plus tôt? 

— Non, Monsieur. Sur le champ de bataille d'Alcmaar, sur le terrain de 

ce duel étrange dont vous nous avez parlé, un homme appelé Solarez ne 

vous a-t-il pas juté par l'enfer que vous lui rendriez son épée? 

— Il s'est enfui, il m'a suivi ; je m'y attendais. 

 H vous a suivi jusqu'ici... comme nous; mais il se cachait, et nous 

nous laissions voir. Il vous a échappé jusqu'au dernier moment; ce n'a été 

qu'au dernier moment aussi qu'il nous a envoyé un billet laconique ainsi 

conçu : a Dans deux heure_s, sans que vous puissiez l'empêcher, Solarez 

possédera l'épée. » Nous savions toujours où vous étiez, vous, et nous 

sommes accourus ; il élait temps. 
Puis, voyant qu'Emile ne répondait rien , elle reprit d une voix plus 

iflfkiiPP * 

_ Monsieur Emile, me donneriez-vous le bras jusqu'au château? Nous 

avons à vous dire des choses importantes. 

Emile obéit sans parler, et l'on rentra. 
Pour la première fois, le baron observait la richesse des heux où d se 

trouvait transporté, et il promenait des yeux étonnés sur M<h 
platanes, sur les parterres et sur les bassins, sur les statues et les escaliers 

de marbre, sur les sculptures et les lambris des galeries et des apparte-

ments. Antonia s'en aperçut et lui dit doucement: _ . 
— Vous voilà encore, Monsieur, chez moi, comme à Saint-Domingue , 

mais la case est plus belle. : , . 
— Non!... dit lentement Emile d'une voix profondément triste. 

Lorsqu'on fut arrivé dans un petit salon, d'où 1 on découvrait la mënie 

perspective que de la terrasse, et qu'on se fut assis en silence, ce fut lahiDa 

qui prit la parole. . . 
— Monsieur le baron, dit-il, vous sentez-vous la force de partir sur-le-

champ ? 

— Partir.., 

— Partir en proscrit, en fugitif, la nuit ; vous cacher le jour et marcher 

la nuit... 

— Oui, certes, Monsieur, dit Emile ; mais quelle raison... 

— Dans trois jours, l'armée française sera sur la Sierra ; dans quinze, 

Cordoue sera en leur pouvoir; le leudemain, ils seront ici... 

— Le meilleur ne serait-il pas de les attendre? 

— Pour vous, peut-être; pour nous, non... 

— Il faut donc que vous partiez aussi? 

— Presque en même temps que vous. 

— Livrer cette propriété... 

— Les Français ne pillent en ce pays qu'après résistance, et, si nous 

fuyons, c'est que nous n'aimons pas, et pour cause, l'occupation militaire. 

— Oui, vous l'avez subie déjà; mais ne pouvez-vous partir sans moi ? 

Quand ils viendront, je serai dans leurs rangs, et je serai sauvé. 

Tahiba regarda Antonia qui répondit à son regard par un geste d'im-

patience. 

— Et Solarez, Monsieur? dit-elle. 

— C'est juste, reprit Tahiba. M. le baron ne songe-t-il pas que don So-

larez étant, par une raison que je ne puis encore bien apprécier, l'auteur 

invisible, mais réel, de l'horrible événement d'avant-hier, et n'ayant 

poussé les habitants de L... à ce crime que par suite d'un serment connu 

de nous tous, don Solarez doit chercher ce qu'il n'a pas trouvé dans tout 

ce sang? 

— Oui, l'épée !... dit Emile en regardant Antonia. 

— Et avant que les Français ne soient arrivés... 

— Je vous entends, Monsieur Tahiba, reprit le capitaine en portant la 

main à la poignée de l'épée, et je suis prêt à partir... à la garder ! ajouta-

t-il en s'adressant de nouveau à Antonia. 

— La garder ! dit celle-ci en se levant. 

Et, en se rasseyant après un moment d'hésitation : 

— Au nom du ciel 1 Monsieur le Caraïbe, parlez donc et dites tout. 

— Eh bien ! dit Tahiba avec une sorte d'effort; la garder... non, mon-

sieur le capitaine! 

— Non! se récria Emile. 

— A moins que vous ne l'exigiez absolument, reprit Tahiba; mais écou-

tez-moi d'abord. Vous devez partir secrètement lout à l'heure , et le but 

de votre voyage est Cadix. Toute l'Andalousie est en insurreelion ; les 

Français sont maintenant derrière Badajoz, la Sierra-Morena et le Xucar. 

Ce n'est donc pas comme Français que vous pouvez voyager d'ici à Cadix. 

— Et comment donc? demanda Emile. 

Tahiba se détourna, et lui montra du doigt un uniforme rouge étendu 

sur un sofa. 

— Un uniforme anglais ! dit le capitaine en se détournant. 

— M. le baron a changé de façon de voir depuis les Pyrénées, dit fiè-

rement Tahiba ; s'il n'a jamais porté cet uniforme,il a du moins combattu 

dans les rangs de ceux qui le portaient. , . 
— Nous l'avons préféré en mémoire de sir Richard, dit Antonia les ye 
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— Ainsi, reprit Tahiba, M. le baron va rester seul pendant queiqu 

instants; il revêtira cet uniforme, prendra ces armes... 
— Mais... je n'ai pas besoin de l'épée, dit Emile en fronçant te soui 

— A votre tour de parler, ma fille, dit Tahiba en s'adressant troiaeaic 

à Antonia. ,. „nc j,majn 
— Monsieur, dit-elle, si vous partez ce soir, nous partirons. at 

pour Nice, en France, où nous vous attendrons. A Cadix, il vous ser 

grâce à votre déguisement, d'obtenir le passage sur un baUrnm' . 

qui aurait pour mission de se rapprocher des côtes de Provence. « 

avant quinze jours, nous espérons vous revoir ; mais d ici ta, mu 

— Eh bien? demanda Emile avec anxiété.
 ison
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— D'ici là, reprit la jeune fille, vous serez expose à devenir j^ 

nier; et l'on pourrait vous ôter par force ce que nous vous demauuu 

nous laisser par bonne volonté...
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-Encore! s'écria Emile en courbant la tête. Quel étrange mysuM r ^ 

donc se rattacher... Mais j'ai juré de ne jamais la quitter, ajouta 

désespoir. , „n
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ra sir Lione' 
— Vous ; mais celui qui portera cet uniforme s appeuei s ^ 

Bridge, et non pas Emile de Gurgy... Puis, ajouta-t-eile aveu ^ 

nergie et de sincérité, il vaut mieux la confier, Penaani que 4 ^
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à des mains amies qui vous la rendront que de la peiu 

rendre à * • 
Emile retira l'épée de son ceinturon , et, la tendant à AntoniJ1. 

— Je vous la rends à vous, dit-il vivement à vous seule, JMU. ^ 

où je pourrai vous la redemander, sans craindre d avoir v 

une lâche embuscade. .,. . an marquis de R°" 
Antonia s'était saisie avec transport enfin de épee au _ H
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verda. L'expression de ses traits et de son geste frappa Emue, 

de tous ses maux lui revint en même temps. jusqu'au 
— Maintenant, senora , continua-t-.l, j a. tout perdu, » ^, ̂  

droit de dire que j'ai tenu mon serment... Il ne me reste q ^ 

cria-t-il en tombant à ses genoux... Oh ! pardon pardotpo £
 à y0U 

reux qui ne sait plus contenir la voix de son «*
ur
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 ma.vie et 
depuis long-temps; aujourd'hui, vous tene« da«» *o*

 je T0U
, 

mon honneur... Promettez-moi que, pour mon honneur ^ 

"ceS si Tahiba n'eût pas été présent, la réponse ^"'sérieuses 

tout autre que celle qu'elle fut. Mais à quoi
tiel ne

^
pu

is Saint-Dom.n-

des Un"s ! Entre la créole et le Caraïbe •'««"««Tdlement, «à»°» 
gue une sorte de petite guerre, dont le sujet se devine 1 ^ 

laquelle Antonia jusqu'alors croyait avoir le droit ae H F 



«an* maintenant les avantages de la société : il est prouvé 
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 ne
 pas même du pain à ceux qui en font partie. Cinqoante-
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vernement pour lui demander la permission de traiter 
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 en dehors de la société, parce que sans cela ils mour-
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 gouverneur a refusé. Une protestation contre la société a 
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j2née par trente habitants de Saint - Louis, parmi lesquels 
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s premiers traitants , quatre membres du conseil colonial 
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 deux anciens membres du conseil. Cette protestation pleine 

Jf**" e
't sisnée à plusieurs originaux a été faite dans les mains du gou-

t MPédiée en France ; elle est dans ce moment sous les yeux de 

»(ffl'r • ion réunie à Paris, et elle expose que la société ne leur fait 
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ue
 leurs dépenses sont toujours les mêmes, et que, de riches 
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 *, j|s vont devenir pins pauvres que Job. 
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ffr,iie pas des menaces d'expropriation : ce qui pouvait 

! ™(jae '""ri,! l'a été. Il ne reste à exproprier que la personne du débi-
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it sans doute déjà fait si. c'était faisable. Toutes ces belles 
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n faveur des Laptos sont de vains mots. Les Laptos sont misé-

pjrol
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 gnnée parce que le monopole, en restreignant le cercle des 
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 commerciales, leur enlève les trois quarts de leur travail et de 

•^''""ources, et ce sera certainement avec la société qu'ils seront ré-
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 r
jr de faim ou à chercher fortune autre part. D'ailleurs, si, 
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 f vingt-six ans de commerce libre, ils ont donné tant de preuves 
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1
 hetnent à la France, peut-on soutenir que la société est nécessaire 

' nserver leur fidélité? VICTOR ET LOUIS RÉGIS FRÈRES. 

On écrit de Foix (Arriége) à la Gazette des Tribunaux : 

■
 co

ndamné à la peine de mort par la cour d'assises de l'Arriége 
?
°

n
-, d'août dernier, et dont le pourvoi en cassation avait été rejeté le 

""""t'uibre, a été trouvé pendu dans la chambre de sa prison. Cet hom-
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 caractère brut et sauvage, et qui paraissait n'avoir d'humain que 

'faire n'avait manifesté aucune émotion au moment de sa condamna-

ninfiant, quelques jours plus tard , les réflexions lui vinrent; il 
!
 '"riait en larmes nuit et jour. Ce qui le tourmentait le plus, c'était la dis-" 

''■tion de l'an et qui avait ordonné qu'il subirait sa peine à Saint-Girons, 

'son pays, au milieu de ses compatriotes. 

^'pourquoi ne pas me faire mourir à Foix ? » disait-il à ses camarades, 

répétait aussi souvent à M. Boy, aumônier des prisons, que cette idée le 

«Sentait beaucoup, qu'il ne pouvait pas vivre ; et comme il était très-

veux, il entrait dans des convulsions horribles , se roulait à terre, dé-

Trait ses vêtements et les lançait sur la muraille. Plus il s'éloignait du 

"ornentde^sa condamnation, plus il sentait approcher celui de son exécu-

? et son désespoir augmentait sans cesse depuis quelques jours; il cher-

lait i se détruire. Le concierge apprit que dans le préau il ramassait de 

Sies pierres qu'il cherchait à avaler pour s'étrangler, qu'il laissait crou-

î|r son urine, dans laquelle il avait déposé quelques pièces de monnaie 

Lr avoir du vert-de-gris, et qu'il buvait ensuite cette dégoûtante infusion. 

Craignant que les autres prisonniers ne secondassent ces projets de 

«uicide, le concierge crut devoir mettre Ponsat seul dans une chambre, 

j n'avait rien laissé à sa disposition, pas même un mouchoir; il n'avait 

me ses vêtements, et la paille sur laquelle il couchait avait été hachée. 

Cependant, pendant la nuit, il fallut lui donner une couverture pour le 

mettre à l'abri du froid qui commence à se faire sentir. Le vénérable au-

ilnier et le concierge lui faisaient des visites fréquentes , et lui appor-

taient des paroles de consolation. Mais la veille un prisonnier d'une 

dambre voisine lui cria qu'on avait transporté l'échafaud à Saint-Girons. 

Cela était faux, car la procédure n'a pas encore été renvoyée de la cour de 
assation. 

Dès ce moment, Ponsat est saisi d'une agitation extrême ; le concierge 

«l'abandonne presque pas. A deux heures et demie du matin, il le laisse 

lisez tranquille, et lorsqu'à huit heures M. Boy vint le visiter, il le 

rava pendu aux barreaux de la fenêtre de sa prison avec un lambeau de 
«ouverture qu'il avait déchirée. Des médecins ont constaté la mort, et 

fi été procédé sans aucun appareil à l'inhumation de Ponsat. Il paraît 

liece malheureux priait à son heure suprême ; il tenait encore son cha-

(elet dans ses mains. 

Le Libéral du Nord donne les détails suivants sur l'existence 

ïunkave citoyen qui a valeureusement participé à la défense'de 
la ville de Lille : 

Dans la commune de Droconrt, près d'Hénin-Liétard, vit encore un 

vieillard nommé Rasmond (Philippe-Joseph), né en mai 1760 , dans la 

snmune d'Izel-lez-Esquerchin (Pas-de-Calais). Engagé à l'âge de 17 ans 

lus le 13' régiment d'artillerie, il fit la guerre de l'Amérique, en 1778 , 

puis revint en France s'unir à nos phalanges révolutionnaires. En 1792, il 

était à Lille, dans la compagnie deBesançou ; il y enseignait la manœuvre 

luanon. Il se distingua par son adresse et son courage. C'est lui qui, 

pendant le siège de Lille, a démonté la première pièce d une batterie que 

Marie-Christine avait fait établir pour y mettre elle-même le feu. 

il rentra dans ses foyers en 1809, après avoir fait une grande partie des 

fttésde l'Empire'. Il a essuyéun grand nombre de blessures qui attestent 

sa bravoure. Il jouit encore aujourd'hui d'une grande partie de ses facul-

i-sintellectuelles, mais il ne peut plus marcher. 

, =■• 

•tue; de sorte qu'elle répondit seulement au capitaine, mais d'une voix 
™»e >u plus haut degré : 

-Monsieur Emile, nous nous reverrons à Nice. 

"■Pour l'épée seulement, dit méchamment Tahiba en appuyant son in-

«tontrele bout de son nez aquilin. 
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> Mademoiselle, parlez ; que faut-il que 

^ïh bien! monsieur, répondit Antonia avec effort, puisqu'il faut tout 

^tte épée est celle... de mon père! 

^* votre père ! et c'est à cause de cela seulement. 

~seulement, monsieur? interrompit l'Espagnole avec hauteur. 

•Ijj/111'seulement, mademoiselle! répliqua Emile avec une hauteur 

Jj^nde encore; ne pouviez-vous me le dire dès Saint-Domingue ? 

M-ell "e P
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 rien vous dire avant de la tenir entre mes mains, re-

part ment; et je crovais qu'un hom.ne de France, et d'une bonne 
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es
 1 f rance, connaissait mieux les couvenances qui enchaînent les 

j»!,?,"ailleurs, ajouta-t-elle avec plus de douceur, n'aviez-vous pas 
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 Rendre, ne vous appartient-elle pas toujours, et doutez-vous 
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le, quand vous pourrez la porter de nouveau pour vous 

'îtar'1 Peut"ètre pour venger tout-à-fait mon père, comme vous l'a-
'ait à moitié ? 
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' senora ? dit Emile abattu, et répondant seulement 
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 entendait. 

'ibik, . est,'e meurtrier du marquis de Roverda, dit alors avec cal me 

w avait pris
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 fauteuil. La senorita permet-elle que 

Ve d, *le baron-
tyrès i ',}re î il est temps, répondit Antonia en s'asseyant de son côté, 
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d« Caraïbe: 

(Ut Emile , ce précieux mystère dont parlait don Solarez , 
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 > une mine d'or , de diamants , qui sait ? enfin quelque 

e cela, dont l'indication existe dans un endroit secret de cette 

b^.Adieu
 endroit
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 seul connaissance, répondit Tahiba. 

'•is p
as
 'senora , dit Emile en se levant et d'une voix sévère ; je ne 

l^ii» Msi
Je gardais

 une partie de votre héritage !... 

-ret' quel 3 comme Les larmes lui vinrent aux yeux ; la honte, 
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06 autre cll08e

 Pent-è'ie agitèrent un moment sa douce et 
.'''nese^u,'?
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't parler; mais cet impitoyable Caraïbe était toujours 
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 même vouloir sortir le premier. L'adieu d'Antonia 

I^oix troublée
81 COurt qu en Améri<
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 elle dit à

 Emile en fuyant et 
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0nsie,lr à Nice 1 

■ -t, cette f
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ralliba ava,lt de la suivra (;t
 en serrant la main du capi-

I0's, bon espoir 1 ajouta-t-il avec un sourire. 

MAURICE SAINT-AGUET. (Commerce.) 
(La suite au prochain numéro.) 

Tribunaux. 

1" CONSEIL DE GUERRE DE LA 7e
 DIVISION MILITAIRE. j 

Le conseil de guerre avait à juger, dans sa séance du 28 septembre 

dernier, le nommé Canal, accusé de faux en écriture privée. Les débats j 

de cette affaire ont amené des révélations curieuses sur les fraudes 

et les manœuvres auxquelles sont exposés les1 jeunes soldats qui s'enga-

gent à servir comme remplaçants. Il est d'usage de stipuler dans les ac- « 

tes de remplacement que le prix n'en sera payable qu'après l'expiration 

de l'année de responsabilité; mais le soldat est pressé de jouir d'un ar- j 

gent acquis au prix de sa liberté, et il n'est pas rare de lui voir céder, 

pour 3 ou 400 francs payés comptant, des actes portant obligation de < 

1,800 à 2,000 francs. Aussi est-il entouré d'usuriers avides, de spécula-

teurs de bas étage, qui lient connaissance avec lui, l'entraînent dans un 

cabaret et profilent d'un moment d'ivresse pour lui faire souscrire à vil 1 

prix la cession de son acte de remplacement. 

C'est dans le but d'arrêter ce honteux trafic que M. le général Schnei- i 

der proposait, au mois de mars 1841, que le prix stipulé aux contrats de , 

remplacement fût versé dans une caisse déterminée à cet effet, laquelle 

ne pourrait recevoir aucune opposition ni signification de transport. Mal-

heureusement les questions politiques qui ont occupé les chambres pen-

dant les deux dernières sessions ont empêché que la proposition du gé-

néral fût soumise à leur examen, et les modifications à apporter à la loi 

du recrutement ont été indéfiniment ajournées. 

Canal était, depuis quelques jours à peine, arrivé à Paris où résidait 

son corps, lorsqu'il fut accosté par un sieur Palmade, se disant son com-

patriote et désirant à ce titre lier connaissance avec lui. Palmade ne 

tarda pas à apprendre que Canal avait remplacé récemment pour la 

somme de 1,400 francs payable au terme de deux années. Dès ce moment 

tous ses efforts tendirent à obtenir de lui qu'il lui fît cession de sa créance. 

Il engagea le jeune soldat à venir le voir, l'hébergea à diverses reprises, 

et, un jour que Canal était pressé d'argent, il lui lemit une somme mo-

dique, en échange de laquelle il reçut un billet ainsi conçu : 

« Je, soussigné, Roger, notaire à Chartres, reconnais devoir au sieur 

Canal la somme de 1,400 f., payable dans deux ans. ROGER. » 

Le lendemain, Palmade, accompagné de deux soldets qu'il avait ren-

contrés en chemin, vint chercher Canal à sa caserne, et tous quatre, après 

avoir fait d'assez copieuses libations, montèrent en voiture et se rendi-

rent chez un notaire qui, sur le vu du billet ci-dessus, rédigea un acte 

de cession de la somme de 1,400 francs consentie à Palmade |par Canal. 

Plus tard, Palmade céda de nouveau à une dame Krombain l'obligation 

de Canal, et celle-ci l'ayant présenté au notaire Roger, il se trouva que 

sa signature avait été supposée. 

Canal comparaissait en conséquence devant le conseil de guerre sous 

la prévention du crime de faux. Il a été établi aux débats que Palmade, 

usurier de profession, avait plusieurs fois entraîné de jeunes soldats 

dans des cabarets, et qu'après leur avoir payé à boire, il profitait de leur 

ivresse pour obtenir d'eux la cession de leur remplacement. Canal a sou-

tenu que jamais il n'avait entendu faire une cession à Palmade; que ce 

dernier, après l'avoir enivré ainsi que deux de ses camarades, les avait 

fait monter en voiture et les avait conduits chez un notaire où il avait 

cru simplement lui passer procuration pour régler des affaires de famille, 

et qu'enfin c'était Palmade qui avait fabriqué le billet faux, dans le but 

d'escroquer une somme d'argent à la dame Krombain. 

Ce système de défense a été développé par M" Dupasquier. 

L'accusé a été déclaré à l'unanimité non coupable. 

Chronique. 

LYON. 

Il existe au rez-de-chaussée de la maison qui porte le numéro 

12, rue Saint-Joseph, en face de l'église, une vaste excavation 

produite par la démolition d'un perron. 

L'entrepreneur, aussi peu soucieux de la sécurité des passants 

que de celle des locataires de ladite maison, n'a point eu la pré-

caution de boucher pendant la nuit cette ouverture qui donne sur 

la rue. Hier, un passant a îailli se précipiter dans cet abîme; la chute 

aurait été fort dangereuse. Depuis trois jours que cet état de choses 

existe, on est étonné de n'avoir pas eu déjà de graves malheurs à 
déplorer. 

— On a reconnu à Lyon, comme à Paris, la circulation de 

quelques pièces d'or de 20 et de 40 f. altérées à l'aide de procédés 

chimiques, et à la valeur desquelles il manque de 3 à 8 f. Ces 

pièces sont à l'effigie de Charles X et au millésime de 1830. 

— La police centrale de sûreté, dirigée par M. le commissaire 

de police Rion, vient d'opérer l'arrestation de plusieurs voleurs 

réunis dans une maison de la rue Ferraehat, au quartier Saint-

Georges. On a trouvé en leur possession une multitude de fausses 

clés, cinquante bouteilles de liqueurs et une grande quantité d'au-
tres objets volés. 

•— Nous recevons de nouvelles plaintes des environs de Lyon 

sur la manière dont se distribue notre feuille ; beaucoup de numé-

ros n'arrivent pas à leur destination, et cependant nous sommes 

sûrs de notre exactitude. Il suffira, pensons-nous, de porter cette 

plainte à l'autorité compétente pour qu'elle s'empresse de cher-

cher d'où vient le tort et d'y remédier. (Réparateur.) 

— On a trouvé dans la pépinière de Perrache une malle ou-

verte et remplie d'effets. On présume que les voleurs se sont em-

parés de l'argent monnayé ou d'autres objets précieux qu'elle 

contenait, et ont abandonné le reste dans la crainte d'être surpris 

et découverts. 

— Il y a quelques jours, au quartier du Mont-Sauvage, le mur 

de refend en pisé d'une maison en réparation s'étant subitement 

écroulé a entraîné dans sa chute le premier et le second étage de 

la maison. Un maçon a été écrasé sous les décombres. Une femme, 

seul habitant qui se trouvât en ce moment dans les étages écrou-

lés, en a été quitte pour de légères contusions ; elle travaillait à 

une pièce d'étoffe de soie qui a été coupée en deux, et elle est res-

tée sur un fragment de plancher avec une partie de sa pièce et 
de son métier. 

DÉPARTEMENTS. 

Un malheur causé par une de ces imprudences contre lesquelles 

on ne cesse de mettre en garde les parents a eu lieu ces jours der-

niers dans la rue Très-Cloîtres, à Grenoble. 

Un enfant de neuf à dix ans, entre les mains duquel on avait 

laissé une arme à feu, ignorant sans doute qu'elle fût chargée, a 

tué un de ses camarades du même âge que lui. 

fPatriote des Alpes.) 

—On nous mande de Montmeyran : 

Les pluies des trois premiers jours de la semaine qui finit ont 

causé d'incalculables dégâts sur le territoire des trois communes 

de Montmeyran, de Beaumont et de Montéléger. 

Les ruisseaux de Guilhaumont, Jealatte, Dorlon et leurs affluents 

l'Oi et le canal des Moulins , prodigieusement gonflés, mêlaient 

leurs eaux et couvraient toute la plaine. Le lit de ces ruisseaux a 

été en partie changé, les chemins coupés, les terres ravinées et 

encombrées de graviers. La dévastation a été complète. Les ven-

danges n'étaient pas faites. Tout ce que le cultivateur avait laissé 

sur le sol, dans les propriétés inondées, a été perdu pour lui. 

On ne cite pourtant aucun accident personnel. 

Depuis mercredi, la population entière s'est mise à l'œuvre, soit 

pour réparer le mal déjà fait, soit pour se mettre à couvert de celui 

qui peut arriver encore et qu'on redoute avec raison. 

(Courrier de la Drôme.J 

—On nous écrit d'Haulerives : 

Les perles causées dans nos montagnes par l'orage et les pluies 

de samedi, dimanche, lundi et mardi sont énormes. 

Plusieurs propriétaires comptent par centaines les arbres que 

les eaux leur ont déracinés et emportés. 

Sur une étendues de douze à quinze kilomètres, pas un pont n'a 

été respecté; les moins maltraités sont affouillés. 

La Galaure s'est élevée si haut qu'elle a tout emporté sur son 

passage, arbres, ponts et ponceaux. 

On espère que le gouvernement viendra en aide à tous ces dé-

sastres. (Idem.) 

■—La Lionne a causé de nombreuses et très-graves perles sur 

toute l'étendue de son cours. 

A Oriol, petite commune des environs de Saint-Jean-en-Royans^ 

des arbres, des champs entiers ont été entraînés parla violence 

des eaux. Une estimation faite àla hâte porte "_à plus de 22,000 fr. 

le montant des dégâts jusqu'à ce jour constatés. 

A Saint-Thomas ce chiffre ne s'élève qu'à 12,400 fr. ; mais à 

Saint-Jean-en-Royans il a dépassé 42,500 fr., et tout cela sur , 

une superficie de terrain qu'on ne peut pas fixer au-delà de quel-

ques centaines d'hectares. (Idem.) 

SOIES. — Les prix restent à peu près partout les mêmes ; mais, comme 

avant la foire du 14 septembre à Aubenas, l'activité n'est plus nulle part. 

Vendredi, à Romans, le marché a été insignifiant. On a pourtant acheté 

quelques petits partis de 24 fr. 50 c. à 25 fr. le demi-kilog. 

Samedi, à Aubenas, marché nul, bien qu'assez garni de marchandises et 

de filateurs. 

Rien de nouveau de Saillans, ni de Crest, ni de Montélimar, ni de Saint-

Paul -Trois-Châteaux et les environs. 

De l'autre côté, sur la rive droite du Rhône, dans l'Ardèche, à Privas, 

àTournon, à Annonay, les choses ne vont pas mieux. La marchandise ne 

manque point, mais les acheteurs ne se présentent pas. 

Rien de Nîmes, d'Avignon, de Cavaillon et du Var. Les prix ne faiblis-

sent guère, mais les acheteurs ne se pourvoient qu'au fur et à mesure de 

leurs besoins et toujours par petites provisions. 

A Marseille les cours restent stationnaires pour la bonne marchandise. 

Il y a eu quelques arrivages de Salonique et de Géorgie. 

A Romans comme à Aubenas, à Privas, à Livron, à Pont-Saint-Esprit, 

à Bagnols, à Alais,'a commencé depuis quelque temps la vente entre fleurs 

des cocons doubles de filatures à vapeur. lisse payent de 5 fr. 30 C. à 5 fr. 

40 c. le kilog. , prix raisonnable. 

A Lyon, on ne fait presque rien, ni sur la place, ni à la condition, ni à 

la fabrique. Cependant les cours ne faiblissent point, malgré l'absence tou-

jours remarquable des floues d'Italie. On parle même de certains achats 

quelque peu importants faits pendant la semaine pour les fabriques de pe-

luches récemment établies sur les deux rives du Rhin, tant en France 

qu'en Allemagne. 

A Saint-Etienne, la situation reste mauvaise. Le présent est très-fâcheux 

et on s'effraie pour l'avenir. On a vendu quelques soies vieilles, mais à sa-

crifice, de 70 à 71 fr. Les 20/22 d. se soutiennent de 76 à 78 fr. en organ-

sins ordinaires, et de 88 à 90 fr. pour les filatures. 

Les marchés de Utalie conservent une certaine activité et continuent à 
garder pour eux toutes leurs marchandises. Depuis tantôt un mois il n'a 

pas été expédié de Milan, de Bergame et de Brescia pour la France la 

moindre flotte soie grège fine ou ordinaire. (Courrier de la Drôme.) 

Nouvelles Diverses. 

Nous lisons dans l'Echo bayeusain une anecdote intéressante qui 

console un peu des horreurs dont tous les journaux fourmillent depuis que 

le vide de la politique a ouvert le champ libre aux crimes et aux accidents. 

« Samedi 24 septembre, dit le journal de Bayeux, un huissier de notre 

ville, accompagné de ses deux recors, se présenta, pour opérer une saisie, 

: au domicile d'un pauvre diable de journalier qu'un créancier impitoyable 

i faisait poursuivre pour une somme de 55 francs. 

L
 » Le malheureux débiteur, pris de désespoir à la vue du sombre trio, 

se hâta de le repousser sur le palier, de s'enfermer chez lui et de s'y 

barricader fortement. Ce n'est pas tout : il saisit une bûche et déclara par 

i le trou de la serrure aux hommes de loi décontenancés qu'il fendrait le 

; crâne du premier qui s'aviserait d'ouvrir sa porte, 

j D Nécessité fut dès lors à l'huissier de recourir à l'assistance de M. le 

commissaire de police Onfroy. Celui-ci s'empressa de se-rendre sur les 

lieux, de décliner à haute voix son nom et son titre au journalier récalci-
! trant, et finit par le faire capituler à force d'excellentes raisons. 
1 » A peine ce fonctionnaire fut-il entré, suivi de l'huissier et de ses re-

cors, dans la misérable chambre dont il venait d'obtenir l'ouverture, qu'il 

i put se convaincre à son aise du manque absolu de solvabilité du saisi 

dont tout l'avoir se composait de quelques mauvaises nippes et d'un 

grabat. Une idée généreuse lui vint alors, et ce n'est pas la première fois, 

à ce qu'il paraît; il parla bas à l'officier ministériel, sortit qneiques in-
1 stants avec lui, et lorsqu'il rentra près de l'ouvrier désolé, qui ne savait 

- que penser de son absence, il lui remit la quittance de sa dette qu'il ve-

s nait de payer de ses propres deniers. 

> » Nous ajouterons que le même commissaire de police, il y a deux mois, 

. rencontrant assez avant dans la nuit un ivrogne étendu sur un des ponts 

de Bayeux et exposé à être écrasé par les voitures, n'hésita pas, après l'a-

voir reconnu, à le charger sur ses épaules et à le porter dans son domicile, 

■ situé tout au bout d'un faubourg. » 

Nouvelles Etrangères. 

SYRIE. 

BEYROUTH, le 3 septembre. — Les vaisseaux l'Inflexible, monté par 

M. le contre-amiral baron de La Susse, et le Santi-Pelri, les bricks de 

guerre la Surprise et VAlcibiade sont partis avant-hier pour Smyrne. On 

dit que cette division doit passer d'abord à Rhodes. La corvette la Dili-
gente est retournée à Alexandrie. 

Les vaisseaux anglais le Vanguard et h Cambridge partiront demain, 

et l'on dit qu'il se rendront à Alexandrie. 

A l'arrivée des divisions française et anglaise dans ces parages, le bruit 

courut qu'il s'agissait sérieusement de donner une solution à la question 

syrienne, et les pauvres montagnards laissèrent percer leur joie. Musta-

pha-Pacha et Omer-Pacha font maintenant expier ce crime sous le bâton. 

On ne peut pas se faire une idée de la situation politique de notre pays. 

Au moyen de certaines machinations, on fit dernièrement naître des dé-

mêlés entre les scheiks de Dahda-Aramun et ceux de Gazir, les premiers 

partisans du prince, et les autres des Turcs. L'origine de la contestation 

fut l'arrestation du scheik Grandur, ordonnée par Omer-Pacha. Les deux 

partis en vinrent aux mains à Gazir; ils se battirent pendant la nuit, à la 

faveur du clair de lune. Quatre hommes fuient tués sur place, et il y eut 

plusieurs blessés. On a vu là encore un triste effet des guerres civiles. 

Dans cette scène nocturne, un individu a eu le malheur de tuer son frère 

qui se trouvait dans le camp opposé, et une femme a été blessée par son 

fils, 11 paraît que le lendemain les Dahda se réfugièrent à bord d'une 

corvette française. 
Ces troubles ont servi de prétexte à Mustapha-Pacha pour faire occuper 

sur-le-champ Gazir par 600 Albanais. Deux jours après un bateau à va-

peur turc transportait quelques centaines de soldats de Saïda à Dgiuni ; le 

lendemain 400 Albanais venaient encore de Tripoli à Gazir. 

On ne peut mettre un frein aux insolences et aux iniquités des Alba-

nais. La corvette française la Créole, qui avait été expédiée à Tripoli pour 

obtenir satisfaction de l'insulte faite par eux à un officier français, a fait 

inutilement le voyage, car les coupables n'ont pu être trouvés. Du reste, 

sa mission n'a pas été entièrement infructueuse ; des marins de la Créole 
ayant été attaqués par les Albanais, le commandant de ce bâtiment a ré-

clamé auprès du pacha qui a demandé quelque temps. En définitive, l'un 

des coupables a été condamné à recevoir un certain nombre de coups de 

bâton ; on n'a pu trouver les autres. 

On ne parle plus du commerce maintenant dans ce pays; les voyageurs 
ne sont pas eu sûreté à peu de distance de Beyrouth. 



— Le Morning-Posl publie une lettre de Constantinople de laquelle il 

résulterait que, conformément à l'avis de l'ambassadeur anglais, le divan 

serait disposé à résoudre la question de la Syrie dans le sens de la note 

suivante : 

« Deux nations qui diffèrent sous tous les rapports l'une de l'autre se 

partagent le Liban dont la souveraineté légitime appartient au sultan. Que 

son autorité soit représentée par un visir qui gouvernera tout le pays ; 

que l'administration locale soit confiée à un Druse et à un chrétien dans 

les deux districts ; que ces deux chefs responsables résident dans leurs 

districts respectifs , et le visir parmi ses co-religionnaires, dans le voisi-

nage de la montagne ; par ce moyen , on garantira les anciens privilèges, 

et l'irritaiion, n'ayant plus d'aliment, se calmera. » 

—Il paraît que la Prusse va envoyer un consul-général à Jérusalem. 

On rattache ce fait à la création d'un évêché protestant par l'Angleterre 

dans la môme ville. 

SERVIE. 
- On écrit des frontières de la Servie, le 18 septembre : 

« Le nouveau prince a fait encore une proclamation au peuple ; il n'y 

prend pas le nom d'Alexandre Petrowitsch , mais d'Alexandre George 

Witsch. 

» La tranquillité semble rétablie dans le pays. » 

TURQUIE. 

Le paquebot d'Orient le Minos, entré samedi dans le port de Mar-

seille, apporte des nouvelles de Constantinople du 17 septembre. Les 

voici : 
« L'ambassadeur d'Angleterre est allé, le jour du départ du dernier pa-

quebot, faire sa visite officielle au grand-visir pour le complimenter sur 

sa nomination; M. le baron de Bourqueney s'est acquitté de cette tâche le 

lendemain, et les autres ambassadeurs s'y sont également présentés suc-

cessivement. 
» Plusieurs conseils ont été tenus pendant cette décade. On s'y est oc-

cupé de toutes les affaires qui sont en ce moment sur le tapis. Une confé-

rence des ambassadeurs des cinq grandes puissances a eu lieu avant-hier 

chez le ministre des affaires étrangères relativement aux affaires de la 

Syrie, et l'on assure que la Porte est décidée à user de tous ses droits sur 

cette province et à maintenir Omer-Pacha , s'étayant pour cela sur les re-

quêtes apportées ici par Selim-Bey, revêtues d'un grand nombre de si-

natures des divers habitants de la montagne, qui déclarent être contents 

de l'administration de ce gouverneur et sollicitent sa confirmation. 

. » On connaît les moyens dont on a fait usage pour obtenir ces signatures; 

on ne peut croire que la Porte les ignore, et il est surprenant qu'elle per-

siste dans son aveuglement, s'il est vrci qu'elle ait fait cette déclaration 

aux représentants des grandes puissances, et qu'elle ne voie pas le tort 

qu'elle se fait en résistant plus long-temps à la volonté des puissances eu-

ropéennes. 

» Le bateau a vapeur parti le 16 pour Trébisonde avait à bord une 

quantité de pièces de campagne et de boulets que l'on suppose destinés à 

l'armée envoyée contre les Persans. 

» Le gouvernement a fait remettre aux ambassades une espèce de cir-

culaire, par laquelle la Porte les prévient qu'eu égard à l'état de choses 

dans les provinces qui avoisinentla Perse, par suite de l'agression du shah, 

elle ne répond en aucune manière des expéditions en marchandises que 

les négociants peuvent faire dans ces contrées. 

»Le grand-visir a eu pendant cette décade une conférence avec le sultan 

qui a duré plusieurs heures. Plusieurs conseils ont été tenus relativement 

aux affaires de la Syrie et de la Perse. Un conseil extraordinaire a eu iieu 

entre autres à l'amirauté, dans lequel il a été question de diverses mesu-

rés d'amélioration à introduire dans la marine. L'arsenal n'a jamais été 

aussi mal monté qu'il l'est dans ce moment; il manque absolument de 

tout, même des objets de première nécessité. Il faudrait dépenser quel-

ques millions pour le mettre sur un pied un peu convenable. Quelques 

personnes prétendent que Tahir-Pacha sera remplacé par Ilalil-Pacha. Si le 

ministère prend ce-parti, ce sera une faute, car personne n'est plus capa-

ble d'être grand-amiral que Tahir-Pacha. On ne peut contester qu'il est 

là véritablement à sa place et l'on devrait l'y laisser toujours. 

» Le bateau à vapeur le Reschid est parti avant-hier, vers cinq heures 

de l'après-midi, pour Alexandrie où il ramène S. Exc. Sami-Pacha, ainsi 

que le fils du schérif de La Mecque, qui retourne par celte occasion, ac-

compagné d'un assez grand nombre de Turcs qui se rendent en pèlerinage 

à La Mecque. A son départ, il a salué le sultan de 21 coups de canon qui 

lui ont été rendus coup pour coup. Une décoration a été accordée au fils 

du schérif de La Mecque et utae autre à son père. 

» L'ambassadeur d'Angleterre s'est rendu deux fois chez le ministre des 

affaires étrangères, dans sa maison de campagne. 11 est resté en confé-

rence avec lui pendant long-temps. » 

ESPAGNE. 

S'il faut en croire le Hentldo, journal ultrà-chistino, il serait fortement 

question d'un mouvement insurrectionnel auquel prendraient part les prin-

cipales villes d'Espagne. Il aurait pour objet de proclamer la constitution 

de 1812 et de conserver à Espartero ses fonctions de régent pendant qua-

tre autres années. Le Heraldo dit que cette nouvelle n'est pas basée sur 

des bruits vagues et sans consistance ; loin de là, elle lui est confirmée par 

des lettres qu'il a reçues de divers points, et dont l'une, datée de Valence, 

est conçue en ces termes : 

« Valence, le 21 septembre. 

« Il y a quelques jours on a répandu dans cette ville la nouvelle d'un 

prochain soulèvement en faveur de la constitution de 1812. Ce projet, qu'on 

attribue aux ayacuchos, vous paraîtra incroyable au premier aspect, comme 

il m'a paru à moi-même ;'toutefois, comme ce qui n'était hier qu'une ru-

meur vague s'est converti aujourd'hui en une croyance générale, cette cir-

constance m'oblige à vous en entretenir. Les courses fréquentes faites par 

le chef politique dans les localités de la province,et cela sous les prétextes 

les plus frivoles; l'agitation qu'on remarque chez les partisans de l'ordre 

de choses actuel, les avis donnés par quelques capitaines de la garde na-

tionale pour que leurs subordonnés ne se réunissent pas quand la générale 

sera battue, et, ce qui est plus grave, les réunions et les juntes qui se tien-

nent dans les maisons des principaux coryphées et surtout dans celles de 

certains sénateurs, tous ces motifs m'ont déterminé à recueillir quelques 

éclaircissements ; voici le résumé de ce an* iv , 

» Il est certain qu'on travaille sans relâche i „r„L?m : 

reine; il est également certain que la vU^de Valen '*
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ANGLETERRE. 

LONDRES, le 29 septembre. - On a procédé aujourd'hui à lui • 

lord-maire pour l'année prochaiue. La lutte était entre lé,H
 électl°ndn 

aldermen Thomas Wood et John Hunphery. La corporation
 cand
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par entendre un sermon ; elle s'est rendue ensuite aux hn«- 9 comnientf 

l'alderman Wood s'est présenté, il a été accueilli par desVnnî»gï. Lor
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grave, aurait dil se présenter à son tour, cette fois s'est re ir* n ass<* 
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 a
 été71'se-
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candidats seraient ballotés. ^ Cesdem 

Le recorder a ensuite proclamé que le lord-maire de la Cité dp 

pour l'année prochaine, sei ait John Hunphery, alderman et fah ■
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chandelles. (Applaudissements et muamures). Dans la cour des uCanl,)e 

les suffrages se sont ainsi répartis : 5 voix pour l'alderman Woori r
6
"' 

cant de bas au métier, et 12 pour l'alderman Hunpherv le 

lord-maire a déclaré qu'il ferait tout son possible pour donn
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satisfaction en remplissant son devoir. Jamais il ne se laissera inn '
0as 

par l'esprit de parti, et personne, pendant son administration ne r °er 

tra son opinion. (Applaudissements.) Le lord-maire est invesi\?
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chaîne d'or, attribut de sa nouvelle dignité. Des remerciements
 la 

tés au lord-maire sir John Pirie , pour la manière distinguée dn"' ?" 

exercé ses fonctions. Ce dernier a remercié l'assemblée, qui
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'est séparé ' 

LIVERPOOL, le 29 septembre. — L'interrogatoire de Patrick Daran ' 

cusé du second incendie de Liverpool, continuait sans nrorlnii» „ * 
aucun résultat décisif. v e encore 

I Le Gérant responsable, B. MURATT==== 

Etude de Me Pierre-Paul Brunier, avoué, quai 

Humbert, 12. 

ADJUDICATION 

En l'étude et par le ministère de Me Hodieu, notaire 

à Lyon, rue Saint-Pierre, n. 23 , 

au sept octobre 1842 , 

D'UNE MAISON 
construite en maçonnerie et pisé, 

Elevée sur une parcelle de terrain 

appartenant à Tl. Banibaud, 

SWuw SOT Y?, tVtwvii Va ïivv-îm, à VraVrémU 

ss^tewVc'wxv&Ve, à«Aa vue >t\ouOTj, 

Appartenant aux mariés Miachon et Poy et au 

sieur François Poy, propriétaires, 

demeurant rue Moncey , 

à laGuillotière. 

Cette maison se compose de caves non voûtées, rez-de-

chaussée, premier et deuxième étages ; son toit est couvert 

de tuiles creuses. 

S'adresser, avant l'adjudication, à Me Hodieu, dépositaire 

du cahier des charges et de toutes les pièces, et à Me Brunier, 

avoué à Lyon, quai Humbert, 12. (3325) 

Etude de Me Bret, huissier à Lyon, place des 

Terreaux, 12. 

Jeudi six octobre mil huit cent quarante-deux , à neuf 

heures du matin , sur la place Croix-Paquet, à Lyon , il sera 

procédé à la vente aux enchères et au comptant d'effets mo-

biliers saisis, consistant en tables, comptoir, horloge dans sa 

caisse, billard, fourneau, verroterie et autres objets. (1815) 

£TUDE DEM
6
 DAKMÈS, NOTAIRE A LYON, QUAI DE BONDY, 

N«165. 

VENTE VOLONTAIRE, 

en bloc ou en détail, 

D'UNE 

BELLE PROPRIÉTÉ 
Située à Charbonnières* 

V 

Ayant appartenu à Itt. Benoît 

Pupier père. 

Elle se compose de bâtiments, cour, jardin, et de quinze 

hectares de terrain de première qualité, cultivé en prés-ver-

gers, vignes, terres et bois. Toutes facilités seront données 

pour les paiements. 

Cette propriété, par la nature de son terrain et par sa po-

sition sur la grande route de Paris et sur le chemin allant à 

la fontaine de Charbonnières, convient parfaitement à une 

habitation d'agrément. 

Pour traiter à l'amiable et pour les renseignements, s'a-

dresser à Me Darmès, notaire, dépositaire du plan et des ti-

tres de propriété. (
444

°) 

ÉTUDE DE Me RliGIPAS, NOTAIRE A LYON, RUE LAFONT, 

N. 4. 

dont «ne partie sert 

D'AUBERGE. 
Située à Reilleux (Ain), sur la nouvelle route de 

• Strasbourg, 

Le tout d'un revenu annuel de six cents francs. 

S'adresser, pour les renseignements, audit M° Régipas, 

tutah'o, (4282) 

A vendre pour cessation de commerce. 

UN MAGASIN DE LINGERIE ayant une très- bonne 

clientelle. 

S'y adresser, rue Saint-Côme, n. 4. (17 S) 

Avis aux Capitalistes. 

L'auteur d'une découverte qui produira 100 pour 100 par 

mois, ne pouvant la mettre en pratique faute de moyens, la 

céderait de gré à gré, après en avoir démontré l'évidence, à 

la personne qui voudrait l'acquérir. 

S'adresser grande rue Mercière, n. 56, hôtel d'Avignon, de 

neuf heures à onze heures du matin, chambre n.9. (173) 

GUDIN-T ASSEAU, RUE SAINT-DOMINIQUE, N° H. 

Chaussures pour Dames et Enfants. 

Bottines fortes, lef choix , en lasting . . . ,8 f. 50 c. 

Bottines-guêtres d'élé, 1er choix 6 50 

Socques fortes, choix 7 50 

Socques d'enfants » » 

NOTA. — Cet établissement est le seul où les dames peu-

vent trouver au grand complet tous les genres de chaussu-

res sans exception. (t68) 

AVIS. 

A dater du 1" octobre 1842, l'étude de M« Pailleron , 

avoué à Lyon , est transférée place des Carmes, n. 3 , au 

2me élage. (5163) 

Rhumes , Catarrhes, Toux, Irritations. 

«£àf TABLETTES LAROQDE. ™ 
SACCHABURS DE LICHEN AU MOU DE VEAU, conseillé tous les jours en médecine pour la guérison prompte 

et sûre des irritations et des maladies de poitrine. Le succès de vogue que s'est acquis ce pectoral le dispense 

de tout éloge. — Dépôts : à Lyon, pharmacies Laroque, rue Saint-Polycarpe, 10, et Lardel, place de la Préfecture ; 

à Tarare , Michel ; à Saint Etienne, Martinet; à Rive-de-Gier, Kigaud. (819S) 

F E G H E T | 
^ÊG&K'UVLEiX, 

MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT, 

Honoré récemment d'une Médaille d'or par 

l'Académie de l'Industrie, 

Breveté d'Invention. 

Maison centrale : à Paris, rue Richelieu, 77; 

A Lyon, place du Concert, en face du pont Lafayette ; 

A Marseille, dépôt chez M. Louis Girard, rue des Tem-

pliers, n. 10. 

Il est actuellement à sa maison de Lyon. 

SERRURES parfaitement incrochetables; tous efforts par 

fausses clés, crochets ou rossignols referment davantage la 

serrure. Le propriétaire , avec sa clé, peut ouvrir comme 

primitivement sans difficultés. 

Cos serrures s'emploient pour portes d'entrée , fermetures 

de commodes, secrétaires, coffres-forts, etc. 

Elles sont du prix de 15 à 50 fr. 

CAISSES, COFFRES-FORTS de toutes dimensions , à 

l'abri du feu et contre les malfaiteurs, depuis 290 fr.jusqu'à 

4,500 f. 

Le sieur FICtIET reste responsable Je la marche de ses 

ouvrages pendant dix ans, et en prend l'engagement par sa 

facture. (2647) 

LE CYGNE, 
SUPERBE BATEAU A VAPEUR NEUF, 

PART DE 

LTCIT POUR, CHALCH 
TOUS LES JOURS IMPAIRS , 

Du 21 au 30 septembre, à £J heures 1/2 dumalin. 

Les passa'gers trouveront, à bord de ce beau bateau d'une 

marche supérieure, des aménagements riches, élégants , 

vastes et commodes. La propreté et la bonne tenue le recom-

mandent à la préférence de MM. les voyageurs qui veulent 

èlre bien et aller vite. (6686) 

PHARMACIE # 3 

RUE PALAIS-GRILLE T, N° 25?^ 

CtUÊIIESON 
DES MALADIES SECRÈTES, 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, (lueurs ou perles blanches, les plus 

rebelles affections rachitiques, rhumatismales, et de toute ûcrelé ou vice du sang et des humeurs, 

pat It Sirop Dépuratif Dégetal 5e Sc'ité. 

Extrait du Codex medioamentarius, approuvé par les Facultés de Médecine et de Pharmacie, 

PUBLIÉ PAR O It D il K EXPKÈS DD GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-

tionsjourualières.et n'exige pas un régime tropaustère. Entièrement végétal, il remédie aux accidents mercuriels. 

' Prix : ê fr. le flacon. 
En dépôt à Saint-Ettenne. à la Pharmacie Chermeïom, rue de la Comé'aie. (7380) 

Maladies de Poitrine. 
La vogue immense que s'est acquise en peu d'annw.t. 

PATE DE GEORGE , pharmacien d'Epinal (Vosges), eslfon-

dée sur son efficacité contre les irritations de poitrine le" 

rhumes et les enrouements. Elle se vend moitié moins'au' 

les autres, par boites de 60 c. et 1 fr. 20 c., dans toutes 

les meilleures pharmacies de Lyon, et principalement chei 

MM. MACORS, etViiBSET, place des Terreaux, 15; à Saint-

Etienne, rue Saint-Jean , 50, CHERMEZON, rue de la Co-

médie ; à Chàlon-sur-Saône , POBRCIIER , confiseur, Grande-

Rue,56 , et à Genève (Suisse), ROUZIER , Grande-Rue 4. 

(8121) 

UN ANCIEN HORLOGER de Mâcon, qui se retire des af-

faires , désire remettre son fonds. Il n'exige rien pour la 

clientelle. Les marchandises seront vendues au prix de fac-

ture. On donnera toutes facilités pour les paiements. 

S'adresser à M. Robin fils, rue Grenette, n. 14, à Lyon. 

(166) 

SEUii m:POT 

A Lyon, chez Mme veuve RAVY, rue Puits-Gaillot,!, 

DES ARTICLES RENOMMÉS 
DE LA MAISON ROUSSEAU DE PARIS. 

L'EAU DOBÉE, qui teint réellement sans préparation, de 

suite et pour toujours, les cheveux et les favoris en toute* 

nuances. 

LA POMMADE GRECQUE, qui arrête immédiatement la 

chute des cheveux et les fait pousser en peu de temps. 

L'ÉPILATOIBE DU SÉRAIL, qui fait tomber les poils du 

visage ou des bras en dix minutes, sans altérer aucunement 

la peau. 

LA CBÊME DE TURQUIE, qui blanchit à l'instant même 

la peau ta plus brune. 

L'EAU DE TUBQUIE, qui efface les rousseurs et toutes le» 

taches du visage. 

L'EAU BOSE DE LA COUB, qui rafraîchit le teint, lut 

donne un coloris vif et naturel : ou peut se laver 'e"*a»! 

sans qu'il disparaisse.—Prix : 5 fr. chaque article. V»
15u

' 

IS francs» 
GUÉBISON BADICALE, sans copahu ni mercure, 

des maladies VÉNÉEIENNES, simples, nouvelles ou 

anciennes. 

TBAITEMENT VÉGÉTAL , 

des dartres, perles blanches, gales, teignes, dépôts a 

lait, scrofules, goitres, vieilles plaies, rhumatismes, 

goutte, et de toutes les maladies qui émanent ae^ 

corruption des humeurs ou d'un vice dans le sajv 

Ce traitement est approuvé par MM. les ana 

chirurgiens-majors de l'Hôtel-Dieu et de la Uj» 

de Lyon et par un grand nombre d'autres medeciia>. 

CABINET DE CONSULTATIONS GBATU"*» ,. 

dix heures à quatre; les dimanches et fêtes, )» I 

deux heures.
 >Tue 

PLACE DES CÉLESTINS, S, allée de traverse, 

d'Amboise, 11. (
721S

) . 

LE CROCODILE. LE MARSOUIN. LE MISTRAL, l^T 
toeaux bateaux à vapeur en er. 

d'une marche bien supérieure à tous lesaulreso 

du Rhône sans exception, ^ 
Partent tous les jours du portd'Ainay, sur a a r. . 

A 4 HEURES 1/2 DO
 FRFR

„ J 

S'adresser aux propriétaires,
 M"-BOii:!'tR

au
'capitain

e
 ' 

FOUR, quai de l'Arsenal et rue Sala, z, u
 (6561

^ 

bord du bateau. -JJ—^* 

1
 • rue Poulaillene,19. 


